
Aider les locataires 
Le programme d’allocation pour le loyer du Manitoba  
dans le contexte de la Stratégie nationale sur le logement 
du Canada

INTRODUCTION 
Selon le recensement de 2016, 51 130 (11,4 %) de tous 
les ménages (locataires et propriétaires-occupants) du 
Manitoba avaient des besoins impérieux en matière de 
logement 1. L’instabilité du logement est à la fois une 
cause, et une condition, de problèmes de santé et sécurité 
personnels et sociaux interdépendants 2. La Stratégie 
nationale sur le logement publiée en 2017 comprend une 
disposition prévoyant une allocation de loyer transférable, 
l’Allocation canadienne pour le logement (ACL), qui 
sera négociée et administrée avec les provinces. Ainsi, le 
programme d’allocation pour le loyer du Manitoba peut-
il éclairer la conception d’un programme national de 
subvention des loyers?

1 Statistique Canada (2017) définit un ménage ayant des besoins 
impérieux en matière de logement comme un ménage qui vit 
dans un logement qui a besoin de réparations majeures, qui est 
trop petit par rapport à la composition de la famille ou qui coûte 
plus de 30 % du revenu du ménage.

2 Carter, T., & Polevychok, C. (2004). Housing Is good social policy: 
Research report. Canadian Policy Research Networks. Madden, D., 
& Marcuse, P. (2016). In defense of housing. Brooklyn: Verso Books.

En 2019, avec l’appui de la SCHL, l’Association du logement 
sans but lucratif du Manitoba (MNPHA), le Centre 
canadien de politiques alternatives Manitoba (CCPA-MB) 
et des chercheurs de l’Université du Manitoba ont étudié 
le programme d’allocation pour le loyer du Manitoba et 
déterminé ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas et ce 
qui pourrait être amélioré. L’étude portait sur soixante-quinze 
entrevues menées auprès de locataires, de fournisseurs de 
logements sans but lucratif et de propriétaires-bailleurs 
privés dans l’ensemble de la province. De plus, l’étude 
analysait les taux de participation, les coûts, les niveaux 
des prestations du programme d’allocation pour le loyer, 
l’incidence sur la situation de pauvreté de divers types de 
familles et les répercussions potentielles du programme 
d’allocation pour le loyer sur le marché locatif du Manitoba. 
L’objectif de cette recherche était de communiquer les idées 
et les leçons apprises pour soutenir la mise en œuvre future 
de programmes de logement provinciaux et nationaux, 
notamment l’ACL proposée.
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RÉSULTATS
Le programme d’allocation pour le loyer a 
entraîné une augmentation importante des 
ressources affectées aux ménages admissibles, 
soit environ 138 millions de dollars en 2018-2019.

Pour les ménages individuels, l’allocation pour le loyer 
a entraîné une augmentation maximale de l’allocation-
logement se situant entre 149 $ et 328 $ par mois en 2014 
et en 2015 pour les structures de ménages typiques, ce qui 
correspond à une augmentation de 41 à 76 %, avec des 
hausses supplémentaires au fil du temps liées au loyer 
médian du marché.

Le programme d’allocation pour le loyer aide 
considérablement les personnes à risque 
d’itinérance et fait passer de nombreuses 
familles au-dessus du seuil de pauvreté.

Plus de la moitié des personnes interrogées ont déjà eu des 
problèmes de logement instable, précaire et dangereux et ont 
parlé du rôle de l’allocation pour le loyer dans leur stabilité 
et celle de leur famille. Pour bien des gens, cette différence 
dans les conditions de logement leur a permis  
de se concentrer sur l’emploi, l’éducation et la famille.

L’allocation pour le loyer a entraîné  
une augmentation estimée à 
138 millions de dollars par an des 
dépenses supplémentaires pour  
les locataires à faible revenu 
au Manitoba.

Figure 1 :  Estimations du supplément d’allocation 
pour le loyer lié à l’aide sociale (en plus  
de l’allocation de logement de base de 
l’aide sociale) et dépenses totales du 
programme d’allocation pour le loyer  
(en millions de dollars)

Remarque : les valeurs pour 2013 et 2014 comprennent les montants 
du Programme d’aide au loyer, qui a été remplacé par le programme 
d’allocation pour le loyer. Les valeurs pour 2013-2014 et 2014-2015 sont 
fondées sur les dépenses réelles déclarées dans les rapports annuels des 
provinces; les années restantes sont estimées.

Sources : les calculs de l’auteur sont fondés sur les données  
de la province du Manitoba (2014a, 2015a, 2016) et de Services  
à la famille et Logement Manitoba (2017, 2018, 2019a).  

«  Avant, c’était chaotique. Je couchais 
continuellement chez des connaissances. 
Je me demandais toujours si j’allais me 
faire expulser. Je ne voulais pas faire de 
bruit, de peur d’être expulsé. Maintenant 
j’ai un chez-moi. Je le chéris. Ce n’est pas 
le meilleur, mais c’est le mien. »

–  Locataire, 41 ans, Swan River
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Le programme d’allocation pour le loyer permet 
aux gens de jouir d’une meilleure santé physique 
et mentale.

Plus des trois quarts des personnes interrogées ont déclaré 
spontanément : « Je peux respirer. Je sais que j’ai un toit 
au-dessus de la tête et de la nourriture sur la table » ou un 
énoncé semblable. De nombreux bénéficiaires de l’aide 
sociale ont mentionné qu’ils ont maintenant de l’argent 
pour combler des besoins alimentaires de base dont ils se 
privaient auparavant. Les personnes âgées interrogées ont 
parlé de la réduction de la pression sur les budgets serrés, et 
du fait qu’elles sont moins souvent confrontées à des choix 
difficiles, comme payer les médicaments ou le loyer.

«  Avant l’allocation pour le loyer, c’était 
très, très serré. J’ai économisé l’argent 
de mon remboursement d’impôt et mes 
enfants m’ont aidé, mais si je n’avais pas 
reçu l’allocation pour le loyer, je ne sais 
pas ce que je ferais. Je prends beaucoup 
de médicaments. Si je devais acheter 
des médicaments non couverts par le 
Régime d’assurance médicaments, je 
devais alors me priver d’autre chose. »

– Locataire, 75 ans, Winnipeg

Les données de la SCHL ne semblent pas indiquer 
que l’allocation pour le loyer fait augmenter les 
loyers au Manitoba, bien que certaines suggèrent 
une incidence sur les logements les moins chers.

Selon les données de la SCHL sur le marché locatif du 
Manitoba, depuis l’introduction du programme d’allocation 
pour le loyer, les loyers dans le dernier quartile, près de 
ceux où les bénéficiaires sont probablement locataires, 
n’augmentent pas plus rapidement que le loyer médian. 
Certains fournisseurs de logements sans but lucratif 
réduisent leurs loyers pour atteindre les niveaux du 
programme d’allocation pour le loyer ou établissent leurs 
loyers aux niveaux du programme d’allocation pour le loyer 
à l’expiration de leurs accords de subvention. Cependant, 
rien n’indique que les fournisseurs de logements à but 
lucratif augmentent leurs loyers en raison du programme 
d’allocation pour le loyer. Toutefois, des intervenants ont 
indiqué que les maisons de chambres semblent augmenter 
leurs loyers pour les faire correspondre aux niveaux du 
programme d’allocation pour le loyer.



4

SNL Recherche en action: Aider les locataires

Les propriétaires privés et sans but lucratif 
considèrent que le programme d’allocation pour 
le loyer est un outil important pour la production 
de logements à faible coût.

Les fournisseurs de logements sans but lucratif, notamment 
ceux qui offrent des logements aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées, aux réfugiés pris en charge par le 
gouvernement et aux demandeurs d’asile, ont tous parlé 
favorablement du programme d’allocation pour le loyer. 
Beaucoup y voyaient une bouée de sauvetage permettant 
aux locataires d’obtenir et de conserver un logement. Les 
propriétaires-bailleurs privés ont également parlé des 
avantages du programme d’allocation pour le loyer, qui 
« permet aux gens d’avoir un logement sûr et de qualité 
qu’ils ne pourraient pas se permettre autrement ». Cela dit, 
de nombreux fournisseurs de logements sans but lucratif et 
propriétaires-bailleurs privés n’étaient pas au courant de 
l’existence du programme d’allocation pour le loyer et de 
ses critères d’admissibilité en dehors du programme d’aide 
sociale du Manitoba.

Le loyer médian du marché au 
Manitoba a augmenté plus rapidement 
que la moyenne canadienne. 
Toutefois, les loyers dans le premier 
quartile (qui sont les plus susceptibles 
d’être touchés par le programme 
d’allocation pour le loyer) n’ont pas 
augmenté plus que ceux du quartile 
médian ou du 3e quartile. 

Figure 2 :  Loyer médian du marché, Canada et 
Manitoba, corrigé de l’inflation (prix de 2019)

Source : les calculs des auteurs sont fondés sur les données de la SCHL 
(2020b) et de Statistique Canada (2020).

«  Nous avons certaines personnes qui 
tentent d’obtenir un deuxième emploi ou 
de parfaire leur éducation. Le programme 
d’allocation pour le logement leur donne 
un coup de main. Il leur donne une chance 
de traverser des périodes potentiellement 
difficiles. Et puis nous collectons notre 
loyer, ce qui, en fin de compte, est mon 
travail : je suis responsable envers les 
propriétaires. Nous devons nous assurer 
de bien gérer l’immeuble. »

- Propriétaire-bailleur, Winnipeg
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Les seuils pour recevoir l’allocation pour le loyer 
sont trop bas.

Bien que l’allocation ait été conçue initialement pour aider 
les personnes à passer de l’aide sociale à l’emploi et à sortir 
de la pauvreté, les personnes seules travaillant 35 heures par 
semaine au salaire minimum n’y ont pas droit et demeurent 
sous le seuil de la pauvreté. Les personnes âgées ont également 
mentionné que l’allocation pour le loyer ne comble que 
partiellement l’écart d’abordabilité auquel ils font face.

Pour bon nombre de ceux qui dépendent 
de l’aide sociale, le montant prévu dans le 
programme d’allocation pour le loyer est 
insuffisant pour couvrir les loyers du marché.

Parmi les locataires qui reçoivent une allocation pour le loyer 
dans le cadre du programme d’aide sociale du Manitoba, 
plus de 90 % ont payé un loyer supérieur à ce qu’ils ont reçu 
du programme d’allocation pour le loyer. La plupart d’entre 
eux ont donc utilisé une partie de leur allocation pour les 
besoins de base pour payer leur loyer.

«  Je suis extrêmement frustré par les 
niveaux de financement du programme 
d’allocation pour le loyer. Je comprends 
que vous [l’aide sociale] voulez encourager 
les gens à aller travailler, mais si vous 
voulez les aider, faites-le pour vrai! Ils 
bénéficient de l’aide sociale, mais sont 
maintenus à un niveau où ils ne peuvent ni 
aller de l’avant ni reculer. Bref, ils sont pris 
dans un cul-de-sac. Mon appartement le 
moins cher est dans un vieux quadruplex 
et il coûte 650 $. Ils n’en ont pas les 
moyens! Les logements convenables à 
Winkler coûtent au moins 800 $. »

– Propriétaire-bailleur, Winkler

L’allocation pour le loyer a entraîné 
une augmentation maximale 
des prestations de 149 $ et 312 $  
par mois en 2014 et en 2015, 
augmentant ainsi les allocations 
maximales pour le logement  
entre 41 et 73 %.

Figure 3 :  Moyenne des allocations mensuelles pour 
le loyer versées (non liées à l’aide sociale), 
par catégorie de cas

Sources : selon les données sur l’emploi et l’économie (2014, 2015 et 
2016) et du ministère des Familles du Manitoba (2017, 2018 et 2019)

L’allocation pour le loyer est un outil qui couvre 
une partie, mais pas la totalité, des coûts liés à la 
fourniture de logements abordables.

Les fournisseurs de logements sans but lucratif, de même 
que les propriétaires-bailleurs du marché privé en général, 
ont clairement indiqué que les taux actuels d’allocation pour 
le loyer ne suffisent pas à faire correspondre les charges 
opérationnelles avec les revenus disponibles pour le logement 
des Manitobains à faible revenu. Une prestation d’allocation 
pour le loyer plus élevée financée par l’Allocation canadienne 
pour le logement pourrait être une solution pour certains 
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fournisseurs de logements sans but lucratif, mais pas pour 
tous. Les fournisseurs de logements sociaux qui répondent aux 
besoins les plus pressants continueront probablement d’avoir 
besoin d’un soutien direct continu, notamment en ce qui a trait 
à la renégociation des accords d’exploitation ou de nouveaux 
cadres de subventions, afin de faciliter le maintien des actifs 
existants et des niveaux de loyers proportionnés au revenu 
conformément aux normes d’abordabilité.

On constate un manque de sensibilisation  
à l’égard de l’allocation pour le loyer en dehors  
de l’aide sociale, surtout à l’extérieur de Winnipeg. 
Par conséquent, de nombreux ménages 
potentiellement admissibles ne bénéficient  
pas de l’allocation pour le loyer.

It is clear that Rent Assist, when accessed, helps tenants  
pay their rent and helps landlords receive their rent. There is, 
however, a lack of awareness regarding the existence of and 
eligibility criteria for Rent Assist outside of social assistance. 
In some communities it was assumed one must be on social 
assistance and/or disability in order to qualify for Rent Assist. 
Estimates of enrollment, supported by interviews across  
the province, indicate that there may be thousands  
of households that could potentially qualify for Rent Assist  
that are not currently registered for the program.

Recevez les derniers 
résultats directement  
dans votre boîte de 
réception
www.cmhc-schl.
gc.ca/en/nhs/
researchnewsletter
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À propos de la SNL Recherche  
en action
Cette série présente des recherches sur divers 
enjeux liés aux domaines d’intervention 
prioritaires de la Stratégie nationale sur  
le logement : logement pour les personnes 
qui ont les plus grands besoins, durabilité 
du logement communautaire, logement 
des Autochtones, logement dans le Nord, 
logements et collectivités durables et offre 
équilibrée de logements.
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